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1. Certifier est une procédure finale (1) attestant que les compétences à exercer la profession de médecin généraliste sont acquises. Ces compétences sont définies dans le cadre du programme du DES de médecine générale. Cette procédure qui est certes finale est construite sur une évaluation continue tout au long des trois années du DES. Elle est déclinée dans les différents lieux d’apprentissage et aboutira in fine à l’autorisation d’exercer.
Notre démarche vise à l’expertise professionnelle, l’interne construisant ses compétences dynamiques tout au long de sa formation initiale puis lors de la vie professionnelle. Dans le cadre d’une pédagogie par apprentissage qui est pour nous, le modèle de référence (2,3), la part de l’auto évaluation est fondamentale car c’est l’interne qui doit répondre (démontrer) de ces capacités et des ses apprentissages renseignant sur sa compétence. Pour cela, il aura à recueillir, voire à choisir dans un cadre prédéterminé par le programme du DES, les traces d’apprentissages, les travaux, les évaluations qui sont censés être les plus représentatifs de ses capacités à assurer son rôle de médecin généraliste.

2- Certifier l’acquisition de compétences : 
Le terme de compétence, employé couramment dans le domaine professionnel, a des significations différentes, parfois même contradictoires (4,5). Les différentes définitions de la compétence en sont le témoin et sont sous tendues par des philosophies différentes. L’approche comportementaliste met l’accent sur un ensemble de comportements et de connaissances « pré requis » (affectifs, cognitifs et psychomoteurs) qui permettent d’exercer une activité, une fonction, un rôle. L’approche cognitiviste insiste au contraire sur le fait qu’il ne s’agit pas simplement pour l’individu d’appliquer des connaissances préalables une situation, mais bien de construire (transformer) certaines connaissances en organisation d’activité (6). C’est cette option que nous avons choisie. Ce cadre théorique nous parait plus fécond en décrivant mieux les mécanismes et les ressources à mobiliser pour résoudre les situations multiples et complexes qu’aura à gérer un médecin généraliste dans son activité quotidienne. La compétence serait un savoir agir complexe, en lien avec le contexte d’apprentissage ou d’exercice. Il intègre plusieurs connaissances et qui permet à travers une famille de situations, non seulement l’identification de problèmes, mais également leur résolution par une action efficace et adaptée à un moment donné. Il ne s’agit en aucun cas d’un processus standardisé ou stéréotypé mais au contraire d’un processus adaptable, flexible et efficace (c’est pour cette raison entre autres que les épreuves standardisées ne nous paraissent pas être le meilleur moyen d’évaluer les compétences d’un médecin en formation). Certifier qu’un médecin généraliste est un professionnel compétent, c’est juger qu’il possède des caractéristiques propres et les capacités de mobilisation de ressources qui lui permettent de résoudre de façon appropriée la majorité des problèmes de santé auxquels il risque d’être confronté dans son contexte d’exercice de soins primaires ambulatoires.
Cette définition nous permet d’identifier les caractéristiques fondamentales qui s’attachent à la notion de compétence : 
· efficacité dans la réalisation d’acte(s) ou dans la résolution de problème(s) ;
· contexte de réalisation : ces opérations se déroulent en situation(s) particulière(s), professionnelle(s) de médecine générale ;
· structuration des différents processus cognitifs mobilisés.
Ainsi la compétence est la mise en action de savoirs ou « savoir agir » (7) qui dépend du contexte et qui aboutit à un résultat pertinent. Il ne s’agit pas d’un processus stéréotypé mais, tout au contraire, d’un processus très « adaptable » pour trouver, ici et maintenant, la stratégie de résolution de problème(s) professionnel(s) la plus performante. 

Les compétences d’un généraliste s’identifient par la mise en jeu concomitante de caractéristiques propres qui visent à la résolution des problèmes de santé complexes et multiples, afin d’assurer des fonctions sociales déterminées dans des contextes spécifiques habituellement ambulatoires.
L’évaluation des compétences d’un généraliste peut s’effectuer en recueillant des informations sur ces trois ensembles et en croisant les données recueillies.

Pour juger des compétences d’un généraliste en formation, il faut donc :
· recueillir des données sur les caractéristiques propres de l’individu à résoudre les problèmes de santé complexes et multiples : c’est la fonction de la communauté des enseignants au cours des stages hospitaliers et extra hospitaliers, des enseignements facultaires, des entretiens de tutorat ;

· posséder des renseignements sur les problèmes de santé auxquels il est exposé au cours de sa formation et sur la manière dont il les a abordé, voire résolu. Ces problèmes de santé doivent être prévalents en médecine générale et dépendent étroitement des contextes de stage.
· s’assurer que les fonctions sociales de la médecine générale soient déterminées, connues, reconnues et affirmées par les représentants institutionnels et politiques.

Pour valider la procédure de certification des compétences d’un professionnel, il est donc nécessaire d’évaluer à la fois l’individu et le tout le programme de formation (le contenu de la formation et ses acteurs) au sein duquel il est formé, dans une approche formative et normative.
Il est maintenant grand temps et tout à fait possible d’initier ces procédures.
3- Evaluer le programme de formation : 
Par évaluation de programme de formation, nous entendons l’évaluation et l’autoévaluation : 
· de la formation pratique (stages hospitaliers et de médecine générale),
· de la formation théorique,
· de la qualité des enseignants,
· mais aussi des orientations pédagogiques et politiques de l’institution.
C’est pour ces raisons que certifier un professionnel en fin de cursus revient à évaluer un individu qui a développé des compétences jugées suffisantes par les différents formateurs dans le cadre d’un programme cohérent de formation (enseignements, services ambulatoires et hospitaliers, enseignants) agréé pour la médecine générale. Ces agréments devront être accordés à la suite d’audits internes ou externes (procédure d’agrément à venir des services à partir d’un dossier et d’une visite sur site).
La certification des individus ne pourra donc être totalement mise en place que lorsque nous aurons réalisés préalablement l’évaluation des programmes de formation :
-  Evaluer la cohérence du programme avec les caractéristiques de la médecine générale :
L’évaluation des programmes doit s’attacher à prendre des informations valides pour vérifier que le programme de formation est cohérent avec : 

· Les caractéristiques essentielles de la médecine générale (8) c'est-à-dire avec le modèle biopsychosocial qui en est le fondement et l’Evidence-Based Medicine qui s’intègre parfaitement à ce modèle.

· Le programme national du DES par une habilitation des programmes.
· Les missions et fonctions de la médecine générale :
· rôles génériques,
· domaines et champs d’intervention spécifiques,
· contexte de soins primaires.
- Evaluer la cohérence du programme avec les théories de l’expertise, de la formation de l’évaluation :
Pour cela, il faut vérifier la cohérence dans les choix : 

· des différentes théories de la formation (logique d’apprentissage ou d’enseignement),
· des différentes théories de l’évaluation (vision plutôt métrologique ou plutôt écologique),
· des différentes théories la compétence (approche comportementale, cognitiviste, connexionniste),
· des outils d’évaluation en fonctions des options prises.
L’option prise ici associe une approche cognitiviste de la compétence et une logique d’apprentissage associée à une évaluation en situation réelle (authentique).
- Recenser et Evaluer tous les lieux de formation : 
Il est nécessaire de recenser tous les lieux potentiels de formation : lieux de stages pratiques ambulatoires ou hospitaliers, les enseignement facultaires. Puis il faut évaluer la cohérence de l’enseignement théorique et pratique avec :
· les lieux de formation,
· les situations et problèmes de santé choisis pour la formation comme l’évaluation.
L’objectif est d’évaluer la qualité des enseignements et des enseignants dans tous les lieux de formation en recueillant des informations vérifiables qui renseignent valablement sur la cohérence et la qualité de chaque maillon du dispositif.

C’est la fonction et la responsabilité du coordonnateur du DES et du directeur de l’UFR de recenser ces lieux de stage, de former les responsables, de faire respecter la maquette de stage. C’est la fonction du préfet de région de valider les agréments des services et les agréments des maîtres de stage.

4- Créer et/ou choisir des procédures d’évaluation des individus qui renseignent valablement sur les compétences professionnelles à partir de référentiels existants : 
· les référentiels utilisés doivent être communs et reconnus par la discipline : rôles génériques du médecin généraliste, problèmes de santé à résoudre en soins primaires (cf annexes) ; 
· les grilles d’analyse, de jugement, de notation éventuelle sur ces référentiels peuvent être diverses et adaptées à chaque département de médecine générale ;
· ces outils doivent renseigner valablement sur les items importants  à évaluer ;
· les critères de jugement doivent être déterminés et publiés.
5- Informer tous les acteurs dans une volonté de totale transparence :
Il appartient aussi aux coordonnateurs nationaux du DES de médecine générale de définir le nombre de compétences minimales à maîtriser pour être certifié. De ce point de vue, il est possible de différentier des compétences obligatoires, des compétences optionnelles, des compétences non exigées. La compétence est révélée lorsque l’interne est placé devant des familles de situation problème : il faut donc multiplier les tâches, multiplier les contextes et être très attentif aux opportunités de développer en contexte hospitalier des compétences en rapport avec la médecine générale et  privilégier la résolution de situations complexes.

Le contenu des démarches d’évaluation doit être familier pour l’interne comme pour l’enseignant, il est donc indispensable :
· d’expliciter les procédures et les rendre accessibles à tous,
· d’inclure les étudiants dans l’élaboration des procédures,
· de publier les rôles professionnels, tâches et compétences requises,
· de favoriser les outils d’auto évaluation,
· de publier les règles de validation et les critères de jugement,
· de favoriser l’appropriation des concepts et des outils,
· de définir sur quels supports les informations seront recueillies et qui en sera le dépositaire,
· de rendre toutes ces informations facilement accessibles.
6- Evaluer les caractéristiques cognitives, réflexives, professionnelles de l’interne confronté à des problèmes de santé/ tâches à forte prévalence en médecine générale :
Les mécanismes profonds du savoir agir étant mal connus et inobservables, les enseignants ne peuvent inférer de la compétence d’un interne qu’à partir d’éléments observables issues de l’action : 

· Soit les actions elles-mêmes.
· Soit les traces et produits des actions..
· Soit les verbalisations qui s’y rapportent

· Soit les indicateurs non verbaux qui s’y rapportent (mimiques faciales et attitudes corporelles).
Pour cela, l’interne doit être mis en face de ces situations problèmes en rapport avec la médecine générale dans les différents lieux de sa formation : stages hospitaliers, stages ambulatoires, enseignements théoriques.
Les compétences d’un médecin se caractérisent par l’enchevêtrement :
· Des caractéristiques cognitives :

· connaissances scientifiques plus ou moins stabilisées ; 
· habiletés cliniques, relationnelles et techniques ;
· raisonnement clinique ; 
· planification (stratégies) des investigations, des thérapeutiques et des soins.
· Des caractéristiques réflexives, celles de l’auto-évaluation, de l’autocritique, de l’auto-formation :

· conscience de ses savoirs, de ses limites, de ses actions ;
· capacité à douter, à critiquer, à rechercher, à juger, à corriger ses actions et son travail ;
· capacité à résumer, à simplifier, à synthétiser.
· Des caractéristiques professionnelles :

· capacité à travailler en équipe, à collaborer, à coordonner ;
· aptitude à appliquer les dispositions réglementaires dans le respect des valeurs éthiques ;
· capacité à gérer son entreprise et organiser son activité.
Il faut pour cela disposer d’outils qui renseignent valablement sur les items importants à évaluer, avec des critères de jugement déterminés et validés par la communauté enseignante.
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Tableau 1 : liste des problèmes de santé à forte prévalence qui doivent être rédigés dans le portfolio à l’issue du 3ème cycle.
	Problèmes de santé
	Abordés à 

l’hôpital 
	Abordés en 

ambulatoire
	Abordés à la 

faculté

	1. Situation de soins autour de l’éducation du patient dans un contexte de maladie chronique à forte prévalence en médecine générale
	
	
	

	· HTA et pathologies cardio-vasculaires,
	
	
	

	· Diabète
	
	
	

	· Asthme
	
	
	

	· Autres, lesquelles
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	2. Situation autour d’une action individuelle ou collective de prévention
	
	
	

	· Cancers 
	
	
	

	· Obésité
	
	
	

	· Autre, lesquelles 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	3. Situations autour d’un problème d’urgence en rapport avec la médecine ambulatoire ou situation de prise de décision en contexte d’incertitude, très fréquent en médecine générale.
	
	
	

	· Lesquelles : 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	4. Situation autour d’un problème de santé concernant la personne âgée
	
	
	

	· Maintien à domicile
	
	
	

	· Problématique d’handicaps
	
	
	

	· Chute
	
	
	

	· Démence
	
	
	

	· Iatrogénie
	
	
	

	· Accompagnement d’une fin de vie à domicile
	
	
	

	5. Situation autour d’un problème de santé concernant la femme
	
	
	

	· Contraception
	
	
	

	· Ménopause
	
	
	

	· Suivi de grossesse
	
	
	

	· Pathologie gynécologique
	
	
	

	· Autres, lesquelles 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	6. Situation autour d’un problème de santé concernant l’enfant et/ou l’adolescent
	
	
	

	· Plaintes et demandes spécifiques
	
	
	

	· Troubles du comportement
	
	
	

	· Autres, lesquelles :
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	7. Situation autour d’un problème de santé impliquant le médecin dans la famille
	
	
	

	· Violence
	
	
	

	· Pathologies conjugales
	
	
	

	· Sexualité
	
	
	

	· Sévices
	
	
	

	· Mesure de protection
	
	
	

	8. Situation de prise en charge d’un problème de souffrance psychique
	
	
	

	· Anxiété
	
	
	

	· Dépression
	
	
	

	· Tentative de suicide
	
	
	

	· Autres, lesquelles :
	
	
	

	9. Situation autour d’un problème de santé au travail
	
	
	

	· Inaptitude
	
	
	

	· Invalidité
	
	
	

	· Handicap
	
	
	

	· Harcèlement
	
	
	

	· Maladie professionnelle
	
	
	

	· Souffrance au travail
	
	
	

	10. Situation clinique évoquant un problème de conflit ou de responsabilité
	
	
	

	· Médico-légale
	
	
	

	· Déontologique
	
	
	

	· Juridique
	
	
	

	· Ethique
	
	
	

	11. Situation relationnelle particulièrement satisfaisante ou difficile
	
	
	

	· Patient en deuil
	
	
	

	· Patient revendicatif ou insatisfait
	
	
	

	· Annonce de diagnostic ou pronostic grave
	
	
	

	· Autres, lesquelles :
	
	
	

	12. Situation autour d’un problème de dépendance
	
	
	

	· Alcool
	
	
	

	· Tabac
	
	
	

	· Cannabis
	
	
	

	· Héroïne
	
	
	

	13. Autres Situations, lesquelles  
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	· 
	
	
	

	14. Assurer la gestion administrative, financière, humaine et structurelle de l’entreprise médicale 
	
	
	

	
	
	
	

	16. Evaluer sa pratique 
	
	
	


7-. Evaluer les caractéristiques cognitives, réflexives, professionnelles de l’interne confronté à des problèmes de santé/tâches dans les différents lieux de formation par les différents formateurs :
Les compétences individuelles se mobilisent dans un contexte spécifique, celui des soins primaires ambulatoires où le médecin généraliste est confronté à des problèmes de santé caractérisés par leur complexité.
Dans les autres lieux de formation, nous pensons qu’il est utile de proposer une liste de problèmes de santé à forte prévalence en soins primaires et prototypique de l’exercice ambulatoire auxquels l’interne de médecine générale doit avoir été confronté au cours de son 3ème cycle et qui lui permettent de mobiliser ses caractéristiques cognitives, réflexives et professionnelles. A l’issue du 3ème cycle, chacun de ces grands problèmes de santé ou de maladie devrait avoir été écrit et analysé dans le portfolio comme des tâches imposées.
Par exemple, il est possible d’affirmer qu’un interne est compétent pour la prise en charge d’un patient alcoolo dépendant si :

- un ou mieux plusieurs enseignants cliniciens différents l’ont observé résoudre de façon pertinente une ou plusieurs situations cliniques en rapport avec ce problème à condition que le ou les enseignants cliniciens soient aptes à juger de la pertinence de la prise en charge (évaluation des enseignants).

Il est possible d’inférer qu’un interne est compétent pour la prise en charge d’un patient alcoolo dépendant si :

- il a réalisé un stage dans ce contexte donné de soins (psychiatrie, Centre de Cure Ambulatoire, médecine générale) ;
- il a été confronté à de telles situations et a été correctement supervisé avec compte rendu de ses divers formateurs ;
- il a été observé lors  de résolution des problèmes de santé proches (dépendance au tabac) qui mobilisent des compétences cognitives, réflexives et professionnelles de même nature ;
- son portfolio, ou son mémoire, ou son carnet de stage renferment au moins une telle situation rédigée selon les critères qualitatifs exigés par l’institution ;
- il est capable de débattre pertinemment de ces problèmes au cours d’un entretien individuel ou de groupes.
L’idéal est bien sûr de croiser plusieurs de ces données (9) mais cette montée en puissance peut s’effectuer en plusieurs temps. 
Il appartient aux divers formateurs, maîtres de stage hospitaliers et extra hospitaliers, enseignants facultaires et tuteurs d’évaluer les différentes caractéristiques de la compétence en utilisant différents moyens pédagogiques (supervision avec ou sans observation directe, rétroaction, entretiens, groupes de pairs, groupes d’échanges de pratiques) et différents outils d’évaluation (analyse de cas cliniques, portfolio, audit de dossiers médicaux, révisions de dossiers, traces de présentation de dossier, participation aux staffs hospitaliers, projets personnels). Ces moyens et ces outils sont complémentaires. L’important est qu’ils soient utilisés de manière transparente et cohérente vis à vis du cadre théorique pédagogique et évaluatif.
Tableau 2 : place des formateurs dans l’évaluation des compétences d’un médecin

	
	MdS hospitalier
	MdS extra hospitalier
	Enseignants fac
	Tuteur

	Caractéristiques cognitives
	++
	++
	+
	+/-

	Caractéristiques réflexives
	++
	++
	+
	++

	Caractéristiques professionnelles
	+/-
	++
	+/-
	+


Chaque formateur a sa place et l’analyse de ces trois caractéristiques à l’aune de l’ensemble des données transmises par la communauté des formateurs permet de porter un jugement sur les compétences professionnelles d’un médecin.

Tableau 3 : place des formateurs pour juger de l’approche des problèmes de santé au cours du 3ème cycle

	
	MdS hospitalier
	MdS extra hospitalier
	Enseignants fac
	Tuteur

	Confrontation avec chacun des problèmes (critère quantitatif et authentification )
	+/-
	++
	+/-
	++

	Qualité du travail réalisé (critère qualitatif)
	+/+
	+/+
	+/-
	++


Dans ce modèle, chaque enseignant exerce des responsabilités en tant que formateur et évaluateur dans son contexte d’exercice ou de fonction. Mais chaque enseignant pris séparément peut n’avoir qu’une vision spécifique ou fragmentée de la compétence d’un étudiant à un moment donné de sa formation. 
8- Faciliter le recueil par l’interne des traces d’apprentissages, des travaux, des évaluations  qui sont censés être les plus représentatifs de ses capacités à assurer son rôle de médecin généraliste :
« Les portes folios constituent un moyen très efficace d’accéder aux compétences maîtrisées par l’élève et de déterminer leur degré de développement. Dans le cadre des portes folios, les responsabilités accordées à l’élève dans son cheminement cognitif sont nombreuses et elles contribuent directement au développement de la gestion de ses connaissances, au développement de stratégies métacognitives. De plus, l’usage des portes folios à des fins d’évaluation fait en sorte que les enseignants assument de nouvelles responsabilités qui exigent le développement de compétences professionnelles essentielles pour assister la construction du savoir. Toutes ces raisons militent en faveur des modalités d’évaluation relatives aux porte folios ou de modalités semblables. Les portes folios, comme toute pratique d’évaluation authentique, poursuivent le but de fournir un portrait le plus complet possible des capacités et des métamorphoses cognitives de l’élève. La démarche la plus fréquemment utilisée est la suivante :

1) pour une période donnée (une étape, une année, un cycle, un ordre), l’élève est informé qu’une partie de ses productions sera utilisées à des fins d’évaluation ;

2) pour la période déterminée, l’élève sélectionne les productions qui, selon lui, illustrent le mieux ses compétences ainsi que leur évolution ;

3) l’échantillon des productions retenues est soumis à un jury dont la composition est variable selon les finalités de l’évaluation en question.

Les portes folios exigent donc que l’élève évalue lui-même, dans un premier temps, la valeur de représentation de ses productions en terme de construction du savoir et qu’il en sélectionne quelques-unes en conséquence. C’est l’élève qui détermine les productions qui sont retenues pour l’évaluation ».
Dans ce cadre l’enseignant formateur qui dispose du maximum d’informations sur la compétence d’un étudiant tout au long du cursus est son  tuteur. C’est pour cette raison sa place nous parait centrale dans l ‘évaluation formative des étudiants.

Conclusion

Au moment où les exigences de la société se font de plus en plus pressantes, où l’évaluation des pratiques professionnelles est devenue obligatoire et où le DES se met en place dans les facultés, il parait maintenant urgent que toutes les département de médecine générale s’engagent résolument dans l’évaluation des compétences des internes. Les internes, principaux intéressés, particulièrement clairvoyants, sont d’ailleurs d’accord sur le principe et les options prises au plan national par le CNGE. Basculer du modèle traditionnel d’enseignement vers le modèle par apprentissage incite à la remise en question et demande de repenser tout le dispositif pédagogique (10). L’énergie qui caractérise les équipes des départements de médecine générale est la meilleure arme pour relever ce nouveau défi.
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